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La première opération à faire sons ofr

plan sera lachévemettdes voies de con-
unication avecle.s ines extérieures du

territoire la seconde, l'ouverture de quel-
ques chemins principaux à travers ces
aenains.. .: l

Le chemin .Lambton qui ouvre - con-
Munication depuis les limites orientales du
territoire à'extrénité du lac,St. François,
joqu'aux lignes de chemin sur les rives de
la Chaudière conduisant à Québec, doit
tre ouvert de façon à faire communiquer
entrel'extrémit.duslac St. François et le
cheia d'Ottçr Broockc,.. distance de dix-.
neufniilles. - L'intention du gouvernemet
avecles mmées moyens à sa- disposition
n'estpas d'y faire un:hon chemin, nisuscu-
lement de venir à .aide des colons en .le
rendant peu prés seulement praticable,
ce qui se peut faire, en abattant. les arbres
ilsiargeurd'une chaine ou. soixante-six
piedkanglais, en faisant brfiler les arbres
shattus,,en déblayact 1.e terrain destiný au
chtiain. Cest une opération à laquelle
les cotons pourront être emuployés, travail
cependant stir lequel un petit nomnabre sEu-
lement pourra compter et pour un court
pace de. temps.. En. ouvsiant :ainsi .un

cihem eni jetantiur les cours l'qaut ces
pontsduneonstucîon peu dispendieuse,
etfaieant des chaussées dris es endroits
anreceux, on peut à peu dle frais, ouvrir
aIr voi de eoliiinunie.ition, ur laquclle
e es duùsns. n rpentera de
dbaque côté du chemin une douîble ligne
ëe lotsde cinqu nte àerrs o_ .soixantOar-*

pe, qu'on hirer ;miîèdiatement aÀ lé-
frcheme . - .

On ne nropose dc faire aucune dis-
ltioti entre céît quisont captabcsde

Per pour la terre ceux qui t le esa,:
ps en a ni n 'agira des octrois do,

cinquante acres : chaque* habitant mille
agé de vingt-et-utn ans qui ser admis à sé-i
tablir sur le territoire, aura doit à cette
quaitité de terre.

Mais coirnte il n'est actuellement ,à lé-
airer que les colons soient tois ou. ent très
grande parte de lespèce de ceux qui.ne
peuvent payer pour leurs terrc, un se pro-
po'se de laisser aux colons qui voudront en

profiler, la libert ou l'occasion d'acheter
au comptant les lots vacants voisiîts jus-
qu'à la concurrence de. 150 acres. Le
prix 'pouriles défriclheurs sera fixé à Pacre

payable cil argent ou en -scrip
de terre.

Comme il v aurait évidemment le lima-
prudence à s'étblir sur ces terres sains
avoir les moyens de se procurer les 'choses
nécessa ires à la vie, juîsqu'à ce que le sol

puisse fournir'la subsistance, l'Agent rece-
vra instriction <le s'enquîrir <les tuoyeis
de chaque individu qui se présentera iour
avoir des terres. Conime renseignements
sur ce point, les certificats de la société et
de ses olliciers auront un grande valeur,
attendit que les membr's de la société con-
naîtront probablcîment les chances de suc-
cès avec lesquelles les colons . commence-
ront leurs opérations, et seront en état de
leur expliquer le danger d'eitreprcndre utn
établissement sur les terres incultes sans
avbIr quelques ~noyens à sa disposi-
tion.

-L'Agent recevra instrtctioni de réserver
des sites po\ur églises, écoles, vilinges et
mouline. Les preniers seront oc:troyés,
et les villaes et moulins seriot établis et
disposés de façoi s'aisuiir qu'ils 'servi-
ront & l'usag u ièl ilsseont.destinós,
et qits ne tomberont prus en monopole.

On %-a ouvrir aiuszsiimmèdiatemsent avec
une dou ble rangée de lots de 55 acres, un
de chaque côté, un autre chemin à travers
le centre du territoire, et formant· coînmil-
nication entre-le lac Mégantic et-le-chemin
Gosford, distanace. de quarant-deudm.uil-
les.

On tracera des lignes ou chepmins pour
connuniëuer entre les lots de. la 'ýróot-
deur et le principal ciemain mais Pouvertu-

re etconfection en devront être laisséce
ai travail et à l'étnergie des colons eux-
nellcs.

Les colons, ayant des familles où seutrou-
veront plusieurs garçons au-dessus de l.ige
de 21 ans, pourront, s'ils le désirent, avoir
leurs lots contigus lcs ttns aux autres.

L'Agenit recevra instructioni :de placer
chaque colon en .s-on lot, et ,d'cntrer ëon
nomdans ut régistre, dont il tircra ses ip-
pots au Bureau.des Terres de la 'Couron-
ne. Le colon recevra un billet de location
qui lautorisera à occuper le'lot qui lui nura
été assigné, iais ù la condition irrkissilec
de tenîir feu et lieu, et avec la cértitude
s'il abondonrie le lot en aucun ienip niant
'époque où il aura drort h. sa patente, la
terre sera toutde suite concédée ou vendue
à uit autre colon.

Chaque colon aura droit'à sa pntente, en
produisant unicertificnt de lilgei dti goi-
vernement btablissant qu'il, a défriclé ct
rendu propre à la 'culturý eise acres de
terre.

Oit accordera au colot, piàr 'faÌrd ce
défrichement quatre années à compter de
sa première occupation.

Ceux qui achéteront des terres seroùt
tenus, dansles quatrà ails,' à dêfricher e't
retndre propre à la' culture un dixième de
toute la quatntité achétée, et ne rccevront
le patente que lorsque cela auia été
tait.

Si les fornilles cunirenint plusieurs
colons ayant droit à les torres ainenttmieux
résider en un seul lot, au lieu d'eeupei- les
divers lots, cela sera coisidéré corme t-
nant feu et lieu sur cos divers lotè, mais-il
faudra que les défricliements voulus se fus-
sent sur chaque lot octroyé.

Le gouverrnement ayant niñi préparé
les voies aux commencerents d'iablisse-
ment duterritoire et étant préparé âA tii-
dre 'opération du plan aiissi'ra'piddment-
que possible, acceptéra, il sollicite nian'
la .coopératiou de i'associati6it'Î Il- '-.st

jaà au pouivoir du gotv.flernemr 'par ph'lus
qt'il ne lui siérait d%'talilii iu e di'tifi-
tion'soii ni fa«ebrdes ïlbii'itcin
dés par l'association, soit en faveurd'au-


